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PRÉFACE

Christian Namy
Sénateur et président du Conseil général de la Meuse

Le présent ouvrage consacré à Louis Jacquinot, homme politique meusien qui 
a traversé une grande partie du xxe siècle, a été rendu possible par la conjonction 
de plusieurs facteurs.

Le premier est le dépôt par Louis Jacquinot de ses archives personnelles aux 
Archives départementales de la Meuse : un ensemble volumineux de notes, 
documents, correspondances et une collection de photographies exceptionnelles 
qui illustrent l’ensemble de sa carrière politique, et qui traduit de manière évidente 
son souci de la postérité.

Le deuxième est le travail de doctorat de Julie Bour à l’université de Metz ; 
c’est à elle qu’est revenue la tâche d’étudier et d’exploiter l’ensemble de ce fonds 
documentaire, et de faire ainsi sortir de l’oubli un homme qui a pourtant occupé 
pendant une quinzaine d’années des fonctions ministérielles.

Au fil des articles, on découvrira l’engagé volontaire de 1914 et 1939, le député, 
le Résistant, la figure politique locale, le ministre enfin qui a su se maintenir 
avec une belle constance sous trois Républiques successives. C’est au prisme 
de son positionnement « modéré » que les éminents historiens rassemblés dans 
cette publication analysent tour à tour l’incroyable longévité politique de Louis 
Jacquinot, offrant un portrait en profondeur d’un personnage jusque-là souvent 
évoqué mais jamais réellement étudié.

C’est une des missions du Conseil général de la Meuse que de valoriser le 
patrimoine écrit dont il a la charge, et d’encourager la recherche historique basée 
sur les fonds conservés aux Archives départementales. Après le soutien apporté par le 
Département aux travaux de recherche de Julie Bour, il était légitime de poursuivre 
cette collaboration, en rendant hommage à Louis Jacquinot, qui a été président du 
Conseil général de 1945 à 1973 : c’est désormais chose faite suite à l’organisation par 
les Archives départementales d’un colloque en 2011 en partenariat avec l’université 
de Metz, et d’une exposition photographique présentée à l’Hôtel du Département. 
La parution de ce recueil en est l’aboutissement et la trace.

Puisse le lecteur découvrir ou redécouvrir avec plaisir ce personnage fascinant 
à bien des égards.
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INTRODUCTION 

Olivier Dard

Ce livre sur Louis Jacquinot (1898-1993), figure importante de l’histoire 
meusienne comme de l’histoire politique nationale marque l’aboutissement d’un 
projet de plusieurs années. À la base, il faut d’abord saluer l’importance du travail 
accompli par les services des Archives départementales de la Meuse sous l’égide de 
Lydiane Gueit-Montchal pour inventorier et classer ce fonds de près de 400 cartons 
dont il sera beaucoup question dans ce volume. Je me souviens fort bien de ma 
première visite aux Archives départementales de la Meuse et des premiers échanges 
avec celle qui en était alors la directrice avant que Gérard Diwo ne lui succède, 
et marque lui aussi pleinement son intérêt pour l’entreprise. Lydiane Gueit-
Montchal m’avait fort logiquement vanté l’exceptionnelle richesse de ce fonds 
et j’avais de mon côté en tête l’importance de Louis Jacquinot, l’ayant beaucoup 
croisé au tout début de mes recherches historiques sur les Londoniens de la France 
libre, lorsque j’avais coédité avec le très regretté Hervé Bastien le Journal de guerre 
d’Henri Queuille. J’avais repéré dans un tel fonds la possibilité d’un sujet d’une 
thèse importante qui aurait comme ambition de retracer l’itinéraire d’un homme 
qui fut élu sans discontinuer député de la Meuse de 1932 à 1973 et qui fut ministre 
à plus de quinze reprises de la Troisième à la Cinquième République, occupant 
notamment les postes de ministre de la Marine, des Anciens combattants ou de 
l’outre-mer. Julie Bour, alors étudiante en maîtrise, souhaitait faire une thèse en 
histoire politique, et c’est sur la base d’un projet sur Jacquinot qu’elle décrocha ce 
qu’on appelait encore alors une allocation de recherche.

Ce sont des efforts croisés de cette dernière et de Lydiane Gueit-Montchal qu’est 
née l’idée d’un colloque. Il fut appuyé sur le plan scientifique par le Centre de 
recherche universitaire lorrain d’histoire (CRULH) aidé par le professeur Gilles 
Richard. Il fut aussi généreusement doté et soutenu, jusqu’à sa publication, par la 
Direction de la mémoire, du patrimoine et des Archives (DMPA) en la personne 
de Laurent Veyssière. En Meuse, la manifestation a été organisée par la directrice 
des Archives départementales et ses services mais également par Julie Bour qui 
s’y est particulièrement investie. Ce ne fut pas le seul évènement organisé autour 
de Louis Jacquinot car sur la base du très beau fonds photographique disponible 
dans les archives privées de l’ancien ministre une exposition a pu être montée 
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sous la responsabilité de Julie Bour. À défaut d’avoir pu la visiter, les lecteurs du 
présent volume pourront découvrir quelques-uns de ces clichés à partir du cahier 
photographique qui l’illustre.

Cet ouvrage a plusieurs ambitions. En premier lieu, faire découvrir et ressortir 
l’importance de sources archivistiques et iconographiques trop peu connues. La 
Meuse sur ce point est riche et on ne saurait oublier que si Louis Jacquinot est une 
figure importante du modérantisme en politique, il compte dans ce département 
deux célèbres devanciers, André Maginot et Raymond Poincaré. L’ancrage meusien 
est aussi important pour saisir, dans le cas de Louis Jacquinot, l’importance d’une 
échelle locale de l’étude du politique qui n’a rien d’anecdotique lorsqu’il s’agit de 
comprendre comment cet homme a conquis et conservé un fief législatif pendant 
plus de 40 ans et est demeuré, des décennies durant, président du Conseil général. 
Dans le cas de Louis Jacquinot, le local est emboîté au national. D’abord, sur le 
plan de son engagement politique, ce qui invite à s’interroger sur son rôle dans des 
formations partisanes de centre-droit (Alliance démocratique, Centre national des 
indépendants) tout comme sur sa place dans la famille gaulliste entre les années 
de guerre et le pompidolisme. Ensuite, sur le plan de son action ministérielle où 
l’accent a été mis sur la Marine, les Anciens combattants et l’outre-mer.

Le portrait de Louis Jacquinot proposé ici est d’abord celui du dirigeant politique 
et procède du dépouillement de sources meusiennes et nationales conduites par 
des universitaires spécialistes d’histoire politique. En même temps, et ce fut un 
choix des organisateurs, il s’est agi de donner une couleur plus humaine à ce 
personnage encore trop méconnu. Des élus meusiens, en particulier les anciens 
parlementaires comme Rémi Herment et François Dosé ont accepté de livrer leur 
témoignage dans le cadre d’une table ronde. Cette dernière a aussi accueilli Gérard 
Longuet, alors ministre de la Défense. En dépit d’un calendrier très chargé, il est 
demeuré plusieurs heures parmi nous et a livré un témoignage substantiel. Tout 
comme Olivier Stirn, dont on connaît les fonctions ministérielles mais dont trop 
peu savent qu’il fut chef de cabinet de Louis Jacquinot, sur lequel, après avoir 
assisté à l’ensemble des communications et des débats, il a livré un témoignage 
important.
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LOUIS JACQUINOT, MINISTRE D’ÉTAT CHARGÉ  
DES DOM ET DES TOM (AOÛT 1961-JANVIER 1966)

Frédéric Turpin

Louis Jacquinot, lorsqu’il devient ministre d’État chargé des DOM et des 
TOM, n’est pas un novice en politique. Il a derrière lui une longue carrière 
parlementaire et ministérielle qui l’a notamment déjà conduit rue Oudinot 
entre 1952 et 1954, à l’époque le ministère de la France d’outre-mer. Si 
l’homme occupe un portefeuille ministériel de second ordre au regard des 
grands ministères régaliens, son importance au sein du Gouvernement est 
soulignée par sa distinction de ministre d’État qui récompense sa propre stature 
personnelle et le fait d’être un des piliers de la majorité présidentielle – l’aile des 
Républicains indépendants. Sa nomination rue Oudinot tient aussi et peut-être 
surtout à sa fine connaissance des affaires ultramarines. Partisan du maintien 
des « confettis de l’empire » dans le giron de la République française, il inscrit 
son action dans la politique gaullienne ultramarine qui vise à adapter le régime 
administratif de ces territoires à leurs conditions particulières et à promouvoir 
leur développement économique et social.

UN PARTISAN DE LA « PLUS GRANDE FRANCE »

Partisan convaincu de la « Plus grande France » de 110 millions d’habitants, 
Louis Jacquinot, comme nombre d’hommes politiques de sa génération, a 
partagé cette vision de la puissance et du rayonnement de la France par l’empire. 
Il se distingue toutefois, au sein de la classe politique française, par une solide 
connaissance des questions impériales qu’il a acquise tout au long de sa carrière, 
soit directement au ministère de la France d’outre-mer, soit indirectement 
comme ministre de la Marine et spécialiste des questions de défense. 

Le passage de Louis Jacquinot rue Oudinot sous la IVe République paraît 
aujourd’hui bien oublié en comparaison de ceux de François Mitterrand – à qui 
il succède – et surtout de Gaston Defferre. Pourtant il œuvre aux destinées de 
l’Union française pendant près de deux ans, dans les gouvernements de René 
Pleven (11 août 1951-20 janvier 1952), d’Edgar Faure (20 janvier 1952-8 mars 
1952), de René Mayer (8 janvier 1953-28 juin 1953) et de Joseph Laniel 
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(28 juin 1953-19 juin 1954). Surtout, au ministère de la France d’outre-mer, 
Louis Jacquinot prend des décisions et soutient des projets qui vont dans le sens 
d’une progressive évolution libérale des territoires d’outre-mer. Ces mesures, 
comme son projet de loi du 8 novembre 1951 relatif aux grands conseils et 
celui du 1er avril 1954 qui autorise la création de conseils de subdivisions et de 
cercles, préparent le terrain à la loi-cadre Defferre de 1956 et la politique menée 
par le général de Gaulle à partir de 1958. 

Toutefois, Louis Jacquinot, comme tant d’autres dirigeants français, met un 
temps certain à admettre que l’ère coloniale touche à sa fin. Il soutient en ce 
sens des combats d’arrière-garde (répression de la révolte à Madagascar, guerres 
d’Indochine puis d’Algérie), en même temps que la recherche de nouveaux 
instruments d’influence. Il est un de ceux qui proposent de réadapter les moyens 
du rayonnement mondial de la France en usant parallèlement des anciennes et 
des nouvelles méthodes. 

Louis Jacquinot est ainsi un des premiers hommes politiques français 
– lorsqu’il est ministre de la France d’outre-mer – à réclamer la réforme du 
titre VIII de la Constitution du 27 octobre 1946 relatif à l’Union française. 
Le 9 avril 1954  1, devant l’Assemblée nationale, il met en avant une réforme 
de l’Union dans un sens qui permette « l’épanouissement des particularismes 
locaux tout en conservant intangible le sentiment national ». Il s’agit d’associer 
plus étroitement les citoyens de l’Union française à leur destin, du moins à un 
destin commun avec la France. Son projet entend notamment donner plus de 
pouvoirs à l’Assemblée de l’Union française et aux Assemblées territoriales.

Une fois redevenu député, Louis Jacquinot refuse la dislocation de l’Union 
française sous les coups d’un mouvement mondial de décolonisation. Il vote 
contre la politique en Afrique du Nord du gouvernement d’Edgar Faure en 
1955 et réclame au contraire une politique de fermeté qui garantisse le maintien 
de l’Union française. Louis Jacquinot accueille en ce sens très favorablement 
le retour au pouvoir de Charles de Gaulle, dont il devient ministre dans son 
gouvernement en juin 1958. L’avènement de la Ve République doit être, pour 
lui, l’occasion de remettre de l’ordre dans la maison France et de lui redonner 
son lustre d’antan y compris sur le plan outre-mer. 

Lorsque Louis Jacquinot prend en main le ministère des Départements 
et des Territoires d’outre-mer, la décolonisation a fait son œuvre. L’Union 
française a disparu en 1958 et avec elle le ministère de la France d’outre-
mer dont nombre de fonctionnaires ont pu continuer à officier auprès des 
nouveaux États-membres de la Communauté franco-africaine puis, à partir 

1 JOAN, Assemblée nationale, débats parlementaires, intervention de Louis Jacquinot, 9 avril 
1954. 
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de 1960, auprès d’États africains devenus indépendants mais liés à la France 
par des accords de coopération. Avec la fin de cet éphémère projet gaullien 
de puissance, auquel Louis Jacquinot a pleinement adhéré, il ne reste plus 
à la France que des « confettis » de son ancien empire colonial : les quatre 
départements d’outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane et La Réunion) 
et les territoires d’outre-mer (Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, Wallis 
et Futuna, Saint-Pierre-et-Miquelon, Terres australes françaises, Côte française 
des Somalis). Mais ces résidus d’une certaine conception de la puissance 
française, le général de Gaulle et surtout son Premier ministre, Michel Debré, 
entendent les maintenir dans le giron de la République française quitte à 
consentir les efforts nécessaires.

À l’instar du Général 2, Louis Jacquinot ne renie en rien le principe du 
bien-fondé de la colonisation et les bienfaits que la France a pu apporter aux 
populations d’outre-mer devenues ou non indépendantes. « Je crois pouvoir 
affirmer, sans crainte d’être contredit ‒ lance-t-il aux détracteurs de la politique 
du Gouvernement le 24 octobre 1961 ‒ que la France accomplit dans le monde, 
et plus particulièrement dans ses départements et territoires d’outre-mer, une 
action dont la qualité humaine et la libéralité n’ont pas d’égales » 3. Il considère 
d’ailleurs que la France, le Général et son Gouvernement n’ont aucune leçon à 
recevoir de personne en cette matière, pas même d’Aimé Césaire qui, de chantre 
de l’assimilation s’est mué en défenseur de l’autonomie interne : « Il est bon, 
Monsieur Césaire, de partager une vieille culture, un idéal commun de liberté, 
de progrès et de paix, mais c’est apporter à ces populations un message d’une 
signification profonde, permanente et quasi éternelle, que de proclamer qu’à 
travers le monde, ensemble, nous sommes citoyens français » 4. 

L’action rue Oudinot de Louis Jacquinot s’inscrit pleinement dans ce 
schéma gaullien et gaulliste de maintien de ce qui reste d’empire à la France. 
Elle s’appuie, pour l’essentiel, sur les grandes idées ultramarines du Général 
que lui-même avait commencé à développer au ministère de la France d’outre-
mer sous la IVe République : décentralisation accrue dans des territoires 
éloignés de la Métropole, importante aide au développement et de soutien aux 
économies locales afin de garantir aux populations d’outre-mer des confins du 
monde un niveau économique et social le plus proche possible de celui de la 

2 « Ce n’est pas bien entendu – affirme-t-il lors de sa conférence de presse du 5 septembre 
1960 – que je renie en quoi que ce soit l’œuvre colonisatrice qui a été accomplie par l’Occident 
européen, et en particulier par la France. Je considère plus que jamais que cette œuvre fut belle, 
fut grande et fut féconde » (Charles de Gaulle, Discours et messages, t. III, Avec le renouveau. 
1958-1962, Paris, Plon, 1970, p. 236).

3 JOAN, 24 octobre 1961.
4 Ibid., 22 janvier 1963.
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Métropole. Pour les départements d’outre-mer, le rapprochement va encore 
plus loin puisqu’il s’agit de progresser « dans la voie de l’assimilation avec la 
métropole » 5. 

DES RÉFORMES ADMINISTRATIVES MODÉRÉES

Si l’économie générale des réformes administratives vise essentiellement 
à la plus grande efficacité de l’administration, ces réformes ont aussi pour 
objectif d’ancrer solidement ces territoires dans le giron de la République 
française. Pas plus dans les DOM que dans les TOM, il ne s’agit de favoriser 
une évolution vers l’autonomie interne et ensuite vers l’indépendance. « En 
dépit des difficultés présentes et de celles qui peuvent surgir – écrit Louis 
Jacquinot à Michel Debré le 22 novembre 1963 – je ne désespère pas avec votre 
concours et celui du Gouvernement de maintenir intégrés nos départements 
sans violentes secousses » 6. Il s’agit donc d’adapter les régimes administratifs 
aux spécificités locales afin de renforcer la pérennité du lien entre la France 
et chacun de ces territoires d’outre-mer. Cette politique de maintien, Louis 
Jacquinot l’assume pleinement et publiquement. « Il n’y a aucune honte à 
devenir un département – rappelle en ce sens Louis Jacquinot lors du débat 
parlementaire du 10 décembre 1963 consacré au changement de statut du 
TOM de la Nouvelle-Calédonie. Les Antilles sont devenues des départements 
et je ne crois pas qu’elles s’en plaignent. Un département est véritablement 
intégré à la métropole » 7.

Les DOM ont bénéficié de réformes administratives du temps du gouvernement 
de Michel Debré – avant l’arrivée rue Oudinot de Louis Jacquinot en août 1961 – 
qui vont officiellement dans le sens de la décentralisation puisque les conseils 
généraux ont obtenu, avec le décret du 26 avril 1960, le droit d’être consultés 
sur les mesures d’adaptation de la législation métropolitaine et de donner 
leur avis sur les problèmes concernant la section centrale du FIDOM (fonds 
d’investissement des départements d’outre-mer) 8. Toutefois, les préfets de ces 
départements bénéficient ensuite d’un large mouvement de déconcentration. 
En effet, le comité interministériel du 2 octobre 1961 approuve des mesures 
leur donnant des pouvoirs accrus qui leur permettent de prendre, en certaines 

5 Ibid., 8 novembre 1963. 
6 Lettre de Louis Jacquinot à Michel Debré, Paris, 22 novembre 1963 (Fondation nationale des 

sciences politiques, désormais FNSP, fonds Michel Debré, 2DE23).
7 JOAN, 10 décembre 1963.
8 Bilan de l’action gouvernementale, 8 janvier 1959-14 avril 1962, services du Premier ministre 

(FNSP, 2DE34). 
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circonstances, des décisions sans avoir à en référer chaque fois à Paris 9. Le 
spécialiste des questions africaines et outre-mer du Monde, Philippe Decraene, 
souligne en ce sens les ambiguïtés du Gouvernement français qui, s’il « veut 
prévenir une éventuelle sécession » serait peut-être « mieux avisé d’étendre la 
compétence des conseillers généraux plutôt que d’accorder des pouvoirs accrus 
aux préfets » 10.

Dans le même ordre d’idée, les TOM ont bénéficié, suivant le bilan dressé par 
les services du Premier ministre Michel Debré, d’ « une large autonomie » 11. Le 
propos mérite assurément d’être fortement nuancé tant sous le ministériat de 
Michel Debré que de Georges Pompidou. L’archipel des Comores a ainsi été doté 
d’un nouveau statut décentralisé défini par la loi n° 61-1412 du 22 décembre 
1961. Ce statut prévoit effectivement une autonomie sensiblement accrue 
par rapport au régime normal des TOM hérité de la loi-cadre : « l’Assemblée 
territoriale devient Chambre des députés, disposant de pouvoirs élargis de 
gestion des affaires locales et élisant un président de conseil de gouvernement » 12. 
Toutefois, comme le soulignait Jacques Foccart, « presque tous les ministres des 
DOM-TOM – depuis Jacquinot au début de la Ve République – puis de la 
Coopération ont plus ou moins considéré que l’archipel était pauvre et qu’il n’y 
avait rien à en attendre » 13.

Quant à la Côte française des Somalis, son statut est à l’étude dès le ministériat 
de Michel Debré. Il aboutit à un premier résultat en juillet 1963 : la refonte de la 
composition et du fonctionnement de l’Assemblée territoriale. Sous couvert de 
refonte des trois circonscriptions de ce territoire (Djibouti, Ali-Sabieh et Dickhil, 
Tadjourah), il s’agit en fait de maîtriser « électoralement » l’opposition dans la 
continuité de la réforme réalisée par l’ordonnance n° 58-978 du 20 novembre 
1958. Dans les deux cas, le Gouvernement français entend renforcer le vote 
des Afars, majoritaires dans les campagnes, contre les Issas d’origine somali et 
favorables à l’indépendance.

Symbole de ce verrouillage opéré par Paris dans les TOM, la loi n° 63-1246 
du 21 décembre 1963 portant réorganisation du conseil de gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie, dite « loi Jacquinot », limite fortement l’autonomie locale 
et renforce les prérogatives du « chef du Territoire ». La vice-présidence du 

9 « Importantes décisions concernant les départements d’outre-mer approuvées en conseil 
restreint » (Bulletin AFP outre-mer, 3 octobre 1961). 

10 « Un conseil restreint a pris d’importantes décisions concernant les départements d’outre-
mer » (Philippe Decraene, Le Monde, 4 octobre 1961).

11 Bilan de l’action gouvernementale, op. cit.
12 Document préparatoire des services du Premier ministre sur le bilan de l’action 

gouvernementale au 12 mars 1962 (FNSP, 2DE34).
13 Foccart parle. Entretiens avec Philippe Gaillard, t. II, Paris, Fayard/Jeune Afrique, 1997, 

p. 441. 
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conseil de gouvernement est supprimée et le nombre des membres autres que 
le gouverneur (ou son secrétaire général qui le représente en cas d’absence), qui 
ne sont plus appelés ministres mais « conseillers du gouvernement », est ramené 
à cinq. Désormais, le cumul des mandats de conseiller de gouvernement et 
de conseiller territorial est officiellement interdit. Et les membres du conseil 
peuvent être, individuellement ou collectivement, suspendus de leur fonction 
par arrêté du gouverneur. Surtout le conseil de gouvernement perd l’aspect d’un 
véritable exécutif local au profit d’un simple organe d’assistance du gouverneur.

Cette réforme du conseil de gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
s’explique au contraire, selon Louis Jacquinot, par une mauvaise gestion des 
deniers publics par l’équipe en place. Surtout, il accuse l’équipe en place de :

conduire la Nouvelle-Calédonie de la loi-cadre à l’autonomie interne et de 
l’autonomie interne à l’indépendance. Cette politique qui n’ose pas dire son nom 
– explique-t-il devant l’Assemblée nationale le 10 décembre 1963 – se traduit 
par des comparaisons étranges avec des peuples ayant accédé à l’indépendance. 
On emploie à propos d’un territoire intégré dans la République le terme de 
décolonisation. On compare la Nouvelle-Calédonie au Congo, à l’Algérie. C’est 
dire assez qu’on est hanté par l’indépendance des autres États et qu’on voudrait 
probablement la voir appliquée au territoire 14.

Le ministre d’État a alors beau jeu de répondre à ses détracteurs que la réforme 
ne réduit pas les attributions de l’Assemblée territoriale « dont la compétence 
et les prérogatives sont bien plus étendues que celles des conseils généraux 
de nos départements puisqu’elle a le droit de voter des impôts, des taxes et 
qu’elle jouit d’un certain nombre de privilèges » 15. Il met même en avant le fait 
qu’elle reçoit, dans le nouveau projet de statut, « un pouvoir politique » ‒ qui 
n’existait pas dans la loi-cadre : la possibilité de « démettre les membres du 
conseil de gouvernement par un vote à la majorité des deux tiers » 16. Malgré 
ces justifications, la métropole, à travers le renforcement des pouvoirs du 
haut-commissaire reprend en fait solidement la direction du territoire. Pour 
le ministre d’État, il ne s’agit d’ailleurs nullement d’un retour en arrière qui 
effacerait la loi-cadre de 1956 et ses décrets d’application de 1957 car, à ses 
yeux, celle-ci avait été conçue pour les grands territoires africains et non pour 
un petit territoire du Pacifique comptant 60 000 habitants qui se retrouvait doté 
d’un gouvernement avec des ministres… En fait, à l’instar de nombre d’autres 
hommes politiques français, Louis Jacquinot considère que la loi-cadre fut une 

14 JOAN, 10 décembre 1963. 
15 Ibid.
16 Ibid.
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erreur pour les territoires du Pacifique et qu’en aucun cas elle ne doit servir à 
une évolution vers la sécession avec la France, pas plus en 1957 que dans les 
années soixante 17.

Au fond, il paraît s’esquisser une évolution différente suivant les territoires 
qui n’est peut-être pas conceptualisée en tant que telle par Louis Jacquinot 
et le Gouvernement. Les DOM et la majorité des TOM sont appelés à 
demeurer français et bénéficient en conséquence au maximum de la politique 
d’assimilation et/ou de transferts financiers. D’autres territoires, comme la 
Côte française des Somalis ou les Comores, paraissent relever d’une logique 
plus proche des anciens TOM africains devenus des États-membres de la 
Communauté puis des États indépendants. Ils relèvent de considérations qui, 
certes excluent l’indépendance pure et simple dans l’immédiat, mais qui les 
distinguent du reste des confettis par l’octroi d’éléments d’autonomie interne 
bien différents de la « centralisation » politique constatée par ailleurs.

PROMOUVOIR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

La promotion du développement économique et social des territoires 
d’outre-mer est une idée ancienne – de la « mission civilisatrice » en passant 
par la « mise en valeur » – qui a surtout été traduite en actes après la seconde 
guerre mondiale.

L’Union française met alors en place les outils nécessaires à une politique 
de développement des DOM et des TOM dans un ensemble économique, 
monétaire et financier très intégré. La mise en valeur devient à la fois un outil 
de solidarité et du maintien de la France par les bienfaits qu’elle apporte à des 
territoires déshérités. La pérennité de l’Union française est donc liée à la capacité 
de la France à assumer les charges économiques et financières croissantes 
qu’exige le développement des colonies. C’est d’ailleurs cette corrélation 
entre investissements publics outre-mer massifs et statu quo politique entre la 
métropole et les territoires d’outre-mer qui pousse le Gouvernement de Guy 
Mollet en 1956-1957 à exiger et obtenir l’association des DOM-TOM à la 
Communauté économique européenne en gestation.

Cette politique d’aide au développement et de dividendes politiques 
par les « bienfaits » apportés aux populations sous la souveraineté française 
s’appuie d’ailleurs sur une véritable philosophie économique et une politique 
interventionniste qui se refusent à considérer le laisser-faire et la libre circulation 
des capitaux privés comme unique solution pour sortir ces territoires du sous-
développement. Pour le Gouvernement français, et ce depuis au moins 1946, 

17 JOAN, 20 juillet 1962.
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la solution passe impérativement par des efforts d’investissements publics afin 
de briser cette spirale infernale du sous-développement. Toutefois l’immensité 
des territoires et de leurs besoins excédait de beaucoup les capacités de la France. 
La réduction de l’empire à sa portion congrue rend désormais la partie jouable, 
du point de vue économique et financier, dans une France par ailleurs en plein 
boom économique. Pour les DOM, le Gouvernement et son ministre d’État 
entendent étendre le plus possible :

dans le cadre d’une assimilation toujours plus poussée les procédures et les 
moyens utilisés en métropole, tant dans le domaine économique que dans le 
domaine social. Cette adaptation n’exclut pas – souligne Louis Jacquinot devant 
l’Assemblée nationale le 8 novembre 1963 – lorsque cela s’avère nécessaire, une 
adaptation aux conditions particulières des départements d’outre-mer 18.

Quant aux TOM, qui n’ont pas forcément cette vocation à l’assimilation, « la 
volonté du Gouvernement – souligne Louis Jacquinot le 22 octobre 1964 – est 
de les faire participer, suivant un rythme qui leur convienne, à l’expansion 
économique et sociale de la nation entière » 19. Toutefois, cette volonté de 
développement économique et social se heurte à un obstacle de taille : « le taux 
élevé de la natalité, les progrès de l’hygiène et l’efficacité des services de santé 
concourent à l’accroissement rapide du peuplement de terres le plus souvent 
pauvres et d’une insuffisante superficie utile » 20. Le résultat est dans l’immédiat 
une impression d’échec chez les principaux intéressés car le développement 
économique et social réel des DOM est «  freiné par l’accroissement 
démographique rapide » 21. Pourtant, dans cette course poursuite, Louis 
Jacquinot veille comme il peut, chaque année, à obtenir le maintien voire 
l’augmentation du budget de son ministère qui coordonne l’essentiel des 
interventions de la puissance publique outre-mer. Le ministre d’État entend 
tout particulièrement arrimer financièrement les DOM à la métropole au nom 
de « la solidarité active que le chef de l’État souhaite voir se développer entre 
tous les départements français » 22. Le budget pour l’année 1966 consacre en 
ce sens « la volonté du Gouvernement d’incorporer définitivement les charges 
financières des départements d’outre-mer dans le budget général de la Nation » 23 
tant en matière de développement économique que dans le domaine social.

18 Ibid., 8 novembre 1963.
19 JOAN, 22 octobre 1964.
20 Ibid., 25 octobre 1961.
21 Ibid.
22 Ibid., 22 janvier 1963. 
23 Ibid., intervention de Louis Jacquinot, 15 octobre 1965.
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Tout au long de son mandat rue Oudinot, Louis Jacquinot poursuit ainsi 
activement l’extension des lois métropolitaines qui n’étaient pas encore 
applicables dans les départements d’outre-mer. Par exemple, il décide « de 
réaliser, à compter du 1er janvier 1963, la compensation des charges entre les 
caisses locales (de sécurité sociale) et les caisses nationales métropolitaines » 24. 
Cette décision s’inscrit dans un processus d’assimilation des régimes des DOM 
et de la métropole qui s’est notamment traduit dès 1962 par la compensation 
au niveau de la seule assurance maladie. Le principe de la compensation pour 
les prestations familiales entre les caisses locales et les caisses métropolitaines 
est également décidé à compter du 1er janvier 1963. Compte tenu des disparités 
existant en matière d’allocations familiales entre d’une part les DOM et la 
métropole et d’autre part entre les barèmes de la fonction publique et ceux du 
régime général, cette compensation est réalisée par étapes entre 1963 et 1965 25.

Le ministre d’État entend également favoriser les migrations des Antillais vers 
la Guyane et la métropole. Par exemple, en 1964, 1 500 logements en métropole 
dans les centres d’HLM son réservés aux travailleurs antillais afin qu’ils puissent 
faire venir leur famille 26. En outre, afin de mieux former la jeunesse des Antilles, 
le comité interministériel du 2 octobre 1961 27 décide de mettre en place le 
système du service militaire adapté dans les départements de la Guadeloupe, de 
la Martinique et de la Guyane – qui est ensuite, à la demande de Michel Debré, 
étendu à La Réunion.

Il s’agit – explique Louis Jacquinot devant l’Assemblée nationale le 24 octobre 
1961 – de procéder à l’appel de tout le contingent des départements d’Amérique 
pour parvenir à une complète égalité des citoyens devant la loi. Mais, compte tenu, 
d’une part, de la nécessité d’accélérer la promotion sociale dans ces départements, 
et d’autre part, de porter remède au déséquilibre démographique entre les deux îles 
surpeuplées et la Guyane sous-peuplée, l’idée s’est imposée qu’il fallait, d’une part 
adapter le service militaire aux nécessités du développement économique et social 
en assurant la formation professionnelle du contingent dans des centres techniques 
en fonction des besoins civils des départements, d’autre part, contribuer à la mise 
en valeur de la Guyane par des unités du génie à partir des recrues de la Martinique 
et de la Guadeloupe, ce qui doit constituer une amorce de l’émigration volontaire 
de l’excédent des populations de ces îles 28.

24 Voir supra, n. 19.
25 Déclaration faite par Louis Jacquinot, ministre d’État chargé des Départements et Territoires 

d’outre-mer, 27 mai 1963 (FNSP, 2DE23).
26 FNSP, 2DE23, op. cit. 
27 Bulletin AFP outre-mer, 3 octobre 1961.
28 JOAN, 24 octobre 1961.
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En matière de développement économique, la politique de Louis Jacquinot 
s’inscrit dans la continuité de celle de son prédécesseur, Robert Lecourt, et des 
lois de programme d’août 1960, des 3 juin et 2 août 1961 qui, outre la volonté 
de développer les productions locales traditionnelles et de les diversifier, se sont 
notamment attachées à faciliter l’accès des exploitants à la propriété rurale. 
Toutefois, le ministre d’État entend surtout utiliser les terrains appartenant à 
l’État pour les céder à des groupements d’exploitants. Il organise, de manière 
classique, des systèmes de protection de la production de bananes et de sucre 
de canne tant au niveau national qu’européen. Louis Jacquinot met également 
l’accent sur le développement de l’industrie touristique, ce qui suppose de 
doter les DOM d’infrastructures de communication modernes. L’État français 
consent un effort financier tout particulier dans ce secteur qui procure du travail 
aux Antillais.

Considérer la nomination de Louis Jacquinot à la tête de la rue Oudinot 
comme le résultat d’un simple jeu d’équilibre politique au sein de la majorité 
présidentielle, comme toute formation de gouvernement en comporte, est 
assurément réducteur. Il doit ce portefeuille, qu’il conserve pendant plus de 
quatre ans et demi, à sa stature politique personnelle et au fait de pleinement 
partager les options gaulliennes et gaullistes de maintien des DOM et des TOM 
dans le giron de la République française. En outre, ce « cacique » de la vie politique, 
fort de sa longue et riche carrière, en particulier dans la gestion des affaires 
ultramarines, dispose d’un poids politique et d’une dextérité parlementaire qui 
lui permettent de gérer les nombreuses difficultés d’une décolonisation alors en 
mouvement. Celle-ci aurait en effet très bien pu se poursuivre dans la continuité 
de l’indépendance en 1960 des anciens TOM africains devenus en 1958 États-
membres de la Communauté, et en 1962 de celle de l’Algérie. Il n’en est rien 
et c’est en partie le résultat de l’action du Gouvernement français et de son 
ministre d’État chargé des DOM et des TOM, Louis Jacquinot. Toutefois, le 
ministre d’État, comme les responsables ministériels de la coopération franco-
africaine, a toujours été efficacement « doublé » par Jacques Foccart à l’Élysée, 
ce qui n’a pas été sans créer, initialement du moins, quelque tension entre les 
deux hommes 29.

29 Voir Jacques Foccart, Journal de l’Élysée, t. I, Tous les soirs avec De Gaulle. 1965-1967, Paris, 
Fayard/Jeune Afrique, 1997.

!"#$%&'()*&'+,---398 /012.13.---245/6



187

frédéric turpin   Louis Jacquinot, m
inistre d’état chargé des D

O
M

-TO
M

Le satisfecit public donné par Michel Debré, – rare sur les questions d’outre-
mer en particulier sur celles de La Réunion 30 – témoigne de la réussite de cette 
politique de maintien conduite par Louis Jacquinot :

Je ne voudrais pas, Monsieur le Ministre, faire votre éloge. Les hommes publics 
ne sont pas destinés à recueillir des éloges dans les assemblées parlementaires ; la 
règle, c’est qu’ils soient critiqués. Vous êtes un parlementaire trop expérimenté 
pour en douter, dussent les critiques remonter à vos prédécesseurs d’il y a 
cent cinquante ans. Je veux cependant dire que le ministère dont vous avez 
la responsabilité, dont vous êtes le chef, et vous-même accomplissez, depuis 
plusieurs années, un travail considérable 31.

30 Michel Debré, redevenu simple député (de La Réunion), est un observateur très vigilant de 
la politique ultramarine des gouvernements de Georges Pompidou. Il « harcèle » le ministre 
de courriers de demandes sur un ton qui est celui d’un cacique gaulliste ancien Premier 
ministre du Général : « Si ce minimum n’est pas entrepris – cela signifie que l’on a changé 
de politique et le gouvernement entend choisir la mauvaise voie. Je vous le dis, mon cher 
Louis, tristement, comme je le pense. Il faudra bien que j’en tire les conséquences car je 
ne peux être à la fois député de la Réunion et impuissant à la faire progresser » (lettre de 
Michel Debré à Louis Jacquinot, 16 novembre 1963 ; FNSP, fonds Michel Debré, 2DE23).

31 JOAN, intervention de Michel Debré, 22 octobre 1964.
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